
 
 

Décapage et / ou étrepage de zones humides (DEZH) 
 

Contrat Natura 2000 « ni agricole, ni forestier » 

Site : Tourbière de Négarioux-Malsagne n° FR 740 1104 

 
Objectif de la mesure 

 
Restauration de formations pionnières des tourbières acides à sphaignes. 
Création de mosaïque de milieux favorables aux limicoles, amphibiens et invertébrés. 

 
Périmètre de la mesure 

 
A l’intérieur du périmètre Natura 2000 sur toutes les parcelles d’habitats d’intérêt communautaire (milieux 
ouverts). 

 
Milieux concernés : l’ensemble des habitats humides d’intérêt communautaire, ainsi que les habitats d’espèces 
humides. 
 

Conditions d’éligibilité 

 
Les terrains doivent être inclus dans le périmètre Natura 2000 « Tourbière de Négarioux-Malsagne » N°1104 et 
ne pas être déclarés en Surface Agricole Utile (c’est-à-dire non déclarés au S2 jaune). 
 
Le contractant doit être propriétaire ou titulaire d’un droit (bail, convention, location) couvrant la durée du 
contrat (5 ans). Est donc éligible au contrat toute personne physique ou morale, publique ou privée, titulaire de 
droits réels et personnels lui conférant la jouissance des terrains concernés. 
 
Les milieux et espèces justifiant les travaux sont identifiés par un diagnostic initial.  
 

Engagements 

 

• Non rémunérés :  

 
Etablir un diagnostic initial et une analyse du potentiel en relation avec la structure animatrice du Document 
d’objectifs :  

- Pas de travaux de drainage.  
- Tenir un carnet d’enregistrement des travaux réalisés. 
- Travaux à réaliser en dehors des périodes sensibles pour certaines espèces patrimoniales.  
- Intégrer les remarques éventuellement apportées par un diagnostic complémentaire (Exemple: 

éviter la destruction d’une espèce protégée comme la Bruchie des Vosges, inscrite à l’annexe II de 
la Directive) 

- Se conformer à l’avis de l’animateur du Document d’objectifs.  
- La surface d’intervention sera déterminée au diagnostic initial. 

Cadre réglementaire :  A32307P (complémentaire de A32305E, A32314P et R, 
 A32315P, A32323P) 
 

    Mesure 323B de l’axe 3 du PDRH 
    Financement :   - 50% par le FEADER  

- jusqu’à 50% par les crédits du MEEDDM  
- Etablissements publics (Agences de l'eau…)  
- Crédits des collectivités territoriales. 

 
    Investissements ou actions d’entretien non productif 



• Rémunérés : 

 
- Tronçonnage et bûcheronnage légers  
- Dessouchage  
- Rabotage des souches 
- Enlèvement des souches et grumes hors de la parcelle (le procédé de débardage sera choisi pour 

être le moins perturbant possible pour les espèces et habitats visés par le contrat)  
- Débroussaillage, girobroyage, fauche avec exportation des produits de la coupe selon avis de la 

structure animatrice du Document d’objectifs et en fonction des possibilités techniques 
- Broyage au sol et nettoyage du sol, exportation des produits selon avis de la structure animatrice 

du Document d’objectifs et en fonction des possibilités techniques 
- Frais de mise en décharge  
- Décapage ou étrépage manuel ou mécanique  
- Etudes et frais d’expert  

 
L’objectif sera de supprimer le couvert végétal et mettre à nu la première couche de sol, en prenant un soin 
particulier à : 

 
- Atteindre un minimum de 500 m² pour les platières (l’étrépage, cherchant à favoriser les 

formations végétales pionnières, peut être réalisé sur des surfaces moindres).  
- Préciser la surface à travailler à la signature du contrat, un engagement de 10m² minimum est 

nécessaire. 
- Évacuer les matériaux. 

 
Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est éligible sur avis du service 
instructeur. 
 

Montant et modalités de versement des aides 
 

Le contrat porte sur une durée de 5 ans. 
L’aide sera attribuée à la surface concernée effectivement par les travaux à un taux de 100%. 
 
La subvention est accordée au vu des devis joints au dossier et payée au vu des justificatifs des travaux réalisés 
comme suit : 

- 50% du montant des investissements sur présentation des pièces justificatives (facture acquittée) 
- 50% après travaux sur présentation des pièces justificatives (facture acquittée ou salaires et charges, 

matériel ou autres justificatifs). 
 
Contrôle 

 
- Existence et tenue du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés par 

le bénéficiaire) 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente 
- Contrôles de terrain : superficie traitée 

 
 
Indicateurs permettant le suivi 

 
- Superficies traitées. 
- Photo avant et après (au plus tôt 1 an après). 
- Evolution qualitative des milieux au regard des objectifs fixés (par inventaire botanique et/ou 

ornithologique) au plus tôt un an après les travaux. A préciser au moment de l’engagement 
contractuel. 

 


